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leur destination, seront de nouveau recherchés et poursuivis, s'il y
a lieu.

Art. 6. — Tous autres faits étrangers à la désertion ou à l'in
soumission ayant entraîné des condamnations soit contradictoires,
soit par contumace, ou étant l'objet de poursuites, sont exclus de
la présente amnistie.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par lu,
Chambre des députés, sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Paris, le 16 mars 1880.
JULES GRÉVY.

#ST# Aus den Verhandlungen des Schweiz. Bundesrathes.

(Vom 13. April 1880.)

Vom Bundesrathe sind gewählt worden:

zum Pulververwalter in Worblaufen : Hrn. Wilhelm Stämpfli Artil-
lerie Hauptmann von Janzen
hausen (Bern);

zur Telegraphistin in Carouge : Jgfr. Delphine Gerbenno, Nähterin
von und in Carouge (Genf).

Berichtigungen

Hr. Adolf Edelmann ist am 9 April d J.als Postkommis in St. Gal lon
gewählt worden. (Vergi. Seite 478, Zeile 4 von unten, hievor.)

Auf Seite 477, Zeile 10 von unten, soll es heißen : Vizekonsul statt
Konsul .
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